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Projet de règlement
Loi sur l’immigration au Québec
(L.R.Q., c. I-0.2)

Sélection des ressortissants étrangers
— Modifications

Avis est donné par les présentes, conformément aux
articles 10 et 11 de la Loi sur les règlements (L.R.Q.,
c. R-18.1), que le « Règlement modifiant le Règlement
sur la sélection des ressortissants étrangers » dont le
texte apparaît ci-dessous pourra être édicté par le gouver-
nement à l’expiration d’un délai de 45 jours à compter de
la présente publication.

Ce projet de règlement vise à majorer les droits exigi-
bles pour les demandes de certificat de sélection des
immigrants investisseurs. Il prévoit aussi élargir l’assiette
des engagements antérieurs dont le ministre tiendra
compte dans l’examen des demandes d’engagement d’un
garant ainsi que de celles des personnes morales habili-
tées à souscrire un engagement, il permet un engage-
ment en faveur d’un ressortissant étranger ayant des
liens affectifs et familiaux étroits avec un résidant du
Québec et il prévoit la souscription d’un engagement de
la personne qui a fait l’objet d’une mesure d’exécution
pour pension alimentaire impayée et qui a remboursé les
sommes dues.

De plus, il propose de faciliter l’immigration perma-
nente des étudiants étrangers au Québec, de limiter la
durée d’un certificat d’acceptation pour études, de
modifier les exigences en matière de disponibilités finan-
cières et de couverture médicale de l’étudiant étranger,
de réduire la période durant laquelle un étudiant américain
peut être dispensé du certificat d’acceptation, d’étendre
l’exemption du certificat d’acceptation pour études à
d’autres clientèles, d’exempter les demandeurs d’asile
au Canada de l’obligation de payer des droits et de
l’obligation de faire de l’étude leur principale activité.

Enfin, ce projet prévoit que des points en vertu de la
grille de sélection (Annexe A) ne pourront être attribués
que pour l’époux, le conjoint de fait ou l’enfant qui
désire émigrer, il ajuste le vocabulaire utilisé dans
certaines dispositions et il apporte certains ajouts et
corrections nécessaires à l’harmonisation avec la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés (2001, c. 27).

Les modifications proposées n’ont pas d’impact sur
les entreprises au Québec.

Des renseignements additionnels peuvent être obtenus
en s’adressant à madame Monique Proulx, directrice
générale par intérim de l’immigration sociale et humani-

taire, 800, place Victoria, C.P. 216, bureau 2.70, Montréal
(Québec) H4Z 1E3 ; téléphone : (514) 864-3288 ; téléco-
pieur : (514) 864-2796.

Toute personne intéressée ayant des commentaires à
formuler à ce sujet est priée de les faire parvenir par écrit
au ministre des Relations avec les citoyens et de l’Immi-
gration, 360, rue McGill, 4e étage, Montréal (Québec)
H2Y 2E9, avant l’expiration du délai de 45 jours à
compter de la publication.

Le ministre d’État à la Le ministre délégué
Population, aux Régions aux Relations avec
et aux Affaires autochtones les citoyens et
et ministre des Relations à l’Immigration,
avec les citoyens et
de l’Immigration,
RÉMY TRUDEL ANDRÉ BOULERICE

Règlement modifiant le Règlement sur la
sélection des ressortissants étrangers *

Loi sur l’immigration au Québec
(L.R.Q., c. I-0.2, a. 3.3, par. b, b.1, c.1, c.2, c.3, e, f, f.1,
f.2 et g)

1. L’article 1 du Règlement sur la sélection des res-
sortissants étrangers est modifié par le remplacement,
dans le sous-paragraphe k du paragraphe 1, de « une
personne à charge » par « un membre de la famille ».

2. L’article 5 de ce règlement est modifié par le rem-
placement des deuxième et troisième alinéas par les
suivants :

« La demande est examinée à l’étranger ou à un bureau
d’immigration du Québec, au Québec, lorsqu’elle est
présentée par un ressortissant étranger qui se trouve au
Québec :

a) alors que le but principal de son séjour temporaire
est l’étude ou le travail ;

b) à des fins de prospection et qui est un entrepre-
neur, un travailleur autonome ou un investisseur.

* Les dernières modifications au Règlement sur la sélection des
ressortissants étrangers (R.R.Q., 1981, c. M-23.1, r.2) ont été
apportées par le règlement édicté par le décret n° 728-2002 du
12 juin 2002 (2002, G.O. 2, 4159). Pour les modifications anté-
rieures, voir le « Tableau des modifications et Index sommaire »,
Éditeur officiel du Québec, 2002, à jour le 1er septembre 2002.
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La demande est présentée et examinée à un bureau
d’immigration du gouvernement du Québec, au Québec
et une demande déjà présentée à l’étranger peut être
examinée au Québec :

a) lorsque le ministre responsable de l’application de
la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés
entame le processus visant à permettre l’évaluation du
cas au Canada ;

b) lorsque la protection par le paragraphe b ou c de
l’alinéa 1 de l’article 95 de la Loi sur l’immigration et la
protection des réfugiés a été conférée par les autorités
compétentes et que cette personne se trouve au Québec ;

c) lorsqu’il s’agit d’une demande de certificat de
sélection de la catégorie du regroupement familial. ».

3. L’article 15 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, dans le troisième alinéa et après la première phrase,
de la suivante : « Ce certificat est délivré pour une durée
d’au plus 36 mois. ».

4. L’article 19 de ce règlement est modifié par la
suppression, dans ce qui précède le sous-paragraphe i du
paragraphe g, de « de » qui précède « d’époux ».

5. L’article 23 de ce règlement est modifié par l’ajout,
à la fin du paragraphe b.1 et après « loi », de « , ou, dans
le cas contraire, il a remboursé tout arrérage exigible ».

6. L’article 24.1 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement de « un document » par « une
déclaration » ;

2° par l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Lorsque l’agent habilité en vertu du Règlement sur
l’immigration et la protection des réfugiés fournit au
ministre une preuve supplémentaire en application de
l’article 117 (8) de ce règlement, ce dernier en avise le
garant et le ministre de la Santé et des Services sociaux
pour qu’il confirme ou modifie sa déclaration. ».

7. L’article 27 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, après le paragraphe 2, de l’alinéa suivant :

«Dans le cas d’une demande d’un ressortissant étranger
majeur de la catégorie visée au sous-paragraphe i du
paragraphe c de l’article 18, le ministre procède à l’appré-
ciation de sa demande en tenant compte notamment de
la démarche d’un garant selon le sous-paragraphe a du
paragraphe 2 de l’article 40.1. ».

8. L’article 28 de ce règlement est modifié par l’inser-
tion, après « (L.R.Q., c. C-38), » dans le sous-paragraphe a,
de « de la Loi sur les corporations religieuses (L.R.Q.,
c. C-71), de la Loi sur les évêques catholiques romains
(L.R.Q., c. E-17), ou de la Loi sur les syndicats profes-
sionnels (L.R.Q., c. S-40), ».

9. L’article 44 de ce règlement est modifié, dans le
texte français, par le remplacement de « de ses » par
« des ».

10. L’article 45 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le texte français du
premier alinéa, de « de ses » par « des » ;

2° par la suppression du troisième alinéa ;

3° par la suppression, dans le cinquième alinéa, de
« visé à l’article 19 ».

11. L’article 46 de ce règlement est modifié par
l’ajout, à la fin, de l’alinéa suivant :

« Les obligations monétaires découlant d’un engage-
ment antérieur souscrit par cette personne morale doivent
être prises en compte lors du calcul de la capacité finan-
cière de celle-ci. ».

12. L’article 47 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le sous-paragraphe ii du
sous-paragraphe a du paragraphe 1, de « frais scolaires »
par « frais de scolarité et frais relatifs aux études » ;

2° par le remplacement du sous-paragraphe iii du
sous-paragraphe a du paragraphe 1 par le suivant :

« iii. de documents qui démontrent que lui-même ainsi
que chacun des membres de la famille qui l’accompa-
gnent disposent d’une assurance maladie et hospitalisa-
tion ou sont couverts par une entente de sécurité sociale
visant la santé et que cette assurance ou cette entente
sera en vigueur durant toute la durée du séjour à titre
d’étudiant étranger ou de membre de la famille qui
accompagne un tel étudiant ; » ;

3° par l’ajout, à la fin du sous-paragraphe ii du sous-
paragraphe b du paragraphe 1, de « toutefois, cette con-
dition ne s’applique pas au ressortissant étranger dont le
but principal de son séjour temporaire est le travail et
aux membres de sa famille qui l’accompagnent, aux
membres de la famille du ressortissant étranger dont le
but principal de son séjour temporaire est l’étude, ainsi
qu’au ressortissant étranger ayant déposé une demande
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visant à obtenir la protection conférée par le paragraphe b
ou c de l’alinéa 1 de l’article 95 de la Loi sur l’immigra-
tion et la protection des réfugiés ; » ;

4° par le remplacement, dans le paragraphe 3, de « à
9 600 $ s’il est seul, à 12 960 $ s’il a une personne à
charge et à 16 000 $ s’il a deux membres de la famille.
Le cas échéant, ce montant est majoré de 2 240 $ pour
chacune des autres membres de la famille qui accompa-
gnent le ressortissant étranger » par « au montant pour
les besoins essentiels établi selon l’Annexe C » ;

5° par le remplacement, dans le paragraphe 5, de « sa
demande de certificat » par « la lettre d’admission déli-
vrée par l’établissement d’enseignement. Ce certificat
est délivré pour une durée d’au plus 36 mois. » ;

6° par le remplacement, dans le paragraphe 6, de « si
cet enfant est assujetti à l’obligation de fréquentation
scolaire visée à l’article 14 de la Loi sur l’instruction
publique (L.R.Q., c. I-13.3) » par « lorsque cet enfant
doit fréquenter l’école au primaire ou au secondaire » ;

7° par le remplacement, dans le paragraphe 7, de « si
cet enfant est assujetti à l’obligation de fréquentation
scolaire visée à l’article 14 de la Loi sur l’instruction
publique » par « lorsque cet enfant doit fréquenter l’école
au primaire ou au secondaire ».

13. L’article 49 de ce règlement est modifié :

1° par le remplacement, dans le paragraphe g, de
« 3 mois » par « 6 semaines » ;

2° par le remplacement, dans le paragraphe h, de
« l’enfant mineur revendicateur du statut de réfugié au
Canada ou reconnu réfugié au Canada ou l’enfant mineur
d’un tel revendicateur ou d’un tel réfugié » par « l’enfant
mineur qui a déposé une demande visant à obtenir la
protection conférée par le paragraphe b ou c de l’alinéa 1
de l’article 95 de la Loi sur l’immigration et la protec-
tion des réfugiés ou l’enfant mineur d’un ressortissant
étranger ayant déposé une telle demande » ;

3° par l’ajout, à la fin, des paragraphes suivants :

« i) le ressortissant étranger ainsi que les membres de
sa famille présents au Québec visés aux paragraphes a
et b du troisième alinéa de l’article 5 et qui sont titulaires
d’un certificat de sélection ;

j) le ressortissant étranger qui est titulaire d’un permis
de séjour temporaire visé à l’article 24 de la Loi sur
l’immigration et la protection des réfugiés délivré en
vue de l’octroi éventuel de la résidence permanente. ».

14. L’article 50 de ce règlement est modifié, dans le
texte français, par le remplacement dans le sous-
paragraphe c du paragraphe 1, de « au et n’est pas suscep-
tible de nuire» par « et n’est pas susceptible de nuire au ».

15. L’article 56 de ce règlement est modifié par le
remplacement, au paragraphe a du premier alinéa, de
« 850 $ » par « 3 850 $ ».

16. L’article 57 de ce règlement est modifié par le
remplacement, dans le quatrième alinéa, de « une per-
sonne visée à l’article 18 ou un membre de la famille qui
l’accompagne » par « un ressortissant étranger qui a
déposé une demande visant à obtenir la protection con-
férée par le paragraphe b ou c de l’alinéa 1 de l’article 95
de la Loi sur l’immigration et la protection des réfugiés ».

17. L’Annexe A de ce règlement est modifiée :

1° par le remplacement, dans le critère 2.C.2, des
paragraphes 2.C.2.1 à 2.C.2.10 par les suivants :

« 2.C.2.1 de 0 à moins de 6 mois, si le candidat a
complété au Québec ou y complétera, dans les 12 mois
suivant la présentation de sa demande de certificat de
sélection, les études menant au diplôme visé au critère 1.1,
paragraphe d, g, h, i ou j

2.C.2.2 6 mois
2.C.2.3 1 an
2.C.2.4 1 an et demi
2.C.2.5 2 ans
2.C.2.6 2 ans et demi
2.C.2.7 3 ans
2.C.2.8 3 ans et demi
2.C.2.9 4 ans
2.C.2.10 4 ans et demi
2.C.2.11 5 ans et plus » ;

2° par le remplacement, dans le titre du critère 2.C.6
et dans le titre du facteur 7, de « du époux ou conjoint de
fait » par « de l’époux ou du conjoint de fait qui l’accom-
pagne » ;

3° par le remplacement, dans le critère 3.1, des para-
graphes a à j par les suivants :

« a) de 0 à moins de 6 mois, si le candidat a complété
au Québec ou y complétera, dans les 12 mois suivant la
présentation de sa demande de certificat de sélection, les
études menant au diplôme visé au critère 1.1, paragra-
phe d, g, h, i ou j
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b) 6 mois
c) 1 an
d) 1 an et demi
e) 2 ans
f) 2 ans et demi
g) 3 ans
h) 3 ans et demi
i) 4 ans
j) 4 ans et demi
k) 5 ans et plus » ;

4° par l’ajout, dans le titre du facteur 8, de « qui
accompagnent » ;

5° par le remplacement, dans l’intitulé du critère relatif
au facteur « 9. Capacité d’autonomie financière », de
« personnes à charge » par « membres de la famille ».

18. L’Annexe B de ce règlement est modifiée :

1° par le remplacement de « nombre de personnes à
charge » par « nombre de membres de la famille » ;

2° par le remplacement, à la fin, de « chacune des
autres personnes à charge » par « chacun des autres mem-
bres de la famille ».

19. Le présent règlement entre en vigueur le quin-
zième jour suivant sa publication à la Gazette officielle
du Québec.
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